
REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du CHER - Arrondissement de VIERZON - Commune de MEHUN SUR YEVRE 

VILLE DE 

MEHUN 

ARRETE TEMPORAIRE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNER 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

28 RUE DU LAVOIR 

Le Maire de la Commune de MEHUN SUR YEVRE, 

Arrêté n• 352/2020 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des collectivités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Sème partie - signalisation 
temporaire, approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifiée et complétée. 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 4ème partie - approuvée par 
arrêté du 7 juin 1977, modifiée et complétée, 

Vu la demande présentée en date du 10 décembre 2020, par la société Déménagements 
MESNAGER visant è obtenir une interdiction et une autorisation de stationnement 28 rue du 
Lavoir, le 08 février 2021 de 08h00 è 18h00 è l'occasion d'un déménagement. 

Considérant qu'il y a lieu de permettre le stationnement d'un camion au 28 rue du Lavoir à 
l'occasion d'un déménagement, 

ARRETE 

Article 1 : Le stationnement sera interdit au 28 rue du Lavoir afin de permettre un 
déménagement dans les conditions définies ci-après 

Cette réglementation sera applicable le 08 février 2021 de 08h00 è 18h00. 

Article 2 : La société Déménagements MESNAGER est autorisée è stationner 28 rue du Lavoir 
le 08 février 2021 de 08h00 è 18h00 

Article 3 : Les prescriptions ci-dessus seront signalées conformément aux instructions sur la 
signalisation routière qui sera mise en place par la société Déménagements MESNAGER, sous 
sa responsabilité. 

La responsabilité de la société Déménagements MESNAGER pourra être engagée du fait ou à 
l'occasion du déménagement et en cas de manquement è ses obligations notamment pour 
défaut ou insuffisance. 

Article 4 : Le fait pour tout conducteur, de ne pas respecter les indications résultant de la 
signalisation routière mise en place réglementairement par la société Déménagements 
MESNAGER, exposera le contrevenant è être réprimé par une contravention conformément aux 
textes édictés par le Code de la Route. 




